
Commune 

d’Andilly-les-Marais

Mercredi 19 septembre 2024

Intervenant : 

Alain BÉNÉTEAU (Conseiller Municipal)



Le projet du parc éolien d’Andilly-les-Marais

Délibération de la commune 
d’Andilly en faveur de 

l’implantation d’un parc éolien 
et lancement d’un A.M.I. 

auprès de développeurs avec 
critère citoyen

VALOREM est retenu comme 
développeur et l’association 

ANE!rs17 s’engage auprès de la 
mairie (COPIL) pour rendre le 

parc citoyen

TERRA ENERGIES, puis 
la Communauté de 
Communes Aunis 

Atlantique rejoignent le 
projet en intégrant le 

COPIL

Création de la SPV PEAM avec 
VALOREM comme unique 
actionnaire. Signature du 

protocole de co-développement 
entre les 5 acteurs

Pacte d’associés entre les 5 acteurs 
et entrée des 4 autres dans la SPV. 

Arrêté préfectoral portant 
autorisation environnementale 

(16/09/2021)

202220212018 20192017 2020

Projet lauréat de l’AO CRE
L’arrêté préfectoral est purgé de 

tout recours.
La COOPEC est créée, elle se 

substitue aux 3 acteurs d’origine 
dans la SPV

La commune d’Andilly-
les-Marais est sollicitée 

par plusieurs 
développeurs éoliens

2016

Création du CACE 
(Collectif Andillais 

Contre les 
Eoliennes) 

5 acteurs principaux : Commune d’Andilly-les-Marais, Communauté de 

communes Aunis Atlantique, Association ANE!rs17, Terra Énergies et VALOREM



Merci pour votre attention
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